
II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

Information relative à l’application provisoire, par l’Union européenne et la Colombie, de l’accord 
commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, 

d’autre part 

L’accord commercial entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la Colombie et le Pérou, 
d’autre part, signé à Bruxelles le 26 juin 2012, est appliqué à titre provisoire par l’Union européenne et la 
Colombie à compter du 1 er août 2013, conformément à l’article 330, paragraphe 3, dudit accord. En vertu 
de l’article 3, paragraphe 1, de la décision du Conseil du 31 mai 2012 relative à la signature et à 
l’application provisoire de l’accord, l’Union européenne n’applique pas à titre provisoire l’article 2, ni 
l’article 202, paragraphe 1, ni les articles 291 et 292 de l’accord, dans l’attente de l’achèvement des 
procédures nécessaires à sa conclusion.
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